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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 16 NOVEMBRE 2013 à AIX EN PROVENCE 

Compte Rendu 

 

Nombre de clubs présents : 67 sur 108 

Nombre de voix : 266 sur 405 

Ouverture de l’Assemblée Générale à 15 heures 30. 

 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 29 JUIN 2013 
 

Le  compte rendu est adopté à la majorité. 

Contre : 0 

Abstentions : TT MARTIGUES SLC (3 voix), AIX LES MILLES TT (7 voix), PPC ISLE SUR LA SORGUE (4 voix). 

Pour : le reste, soit 252 voix 
 

COMPTE RENDU FINANCIER AVEC VOTE DU BILAN 
 

M. Didier SANDRINI, Trésorier de la Ligue, présente son bilan financier (joint). 

 

 M. LEVEAU, commissaire vérificateur,  s’est déplacé au siège social à MANDELIEU pour effectuer 

une vérification des comptes. Celui-ci donne le quitus au trésorier. 

 

 Vote du bilan financier : le bilan est adopté à la majorité. 

 

Contre : TT MARTIGUES SLC (3 voix), MARSEILLE TT (4 voix) 

Abstentions : 0 

Pour : le reste, soit 259 voix 
 

ELECTION DE NOUVEAUX COMMISSAIRES VÉRIFICATEURS 
 

 Deux candidats :  

 

 M. Gilles LIEVREMONT (MARSEILLE TT)  

 M. Thierry LEVRAU (TT SIX FOURS) 

 

 Vote : Les deux candidats sont élus à l’unanimité 
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PROPOSITION DU PASSAGE DE SAISIE DES ECRITURES COMPTABLES EN ANNEE CIVILE A PARTIR DE 2015 
 

 Question du délégué de ES VILLENEUVE LOUBET : comment cela va se passer pour les clubs ? 

Didier SANDRINI répond que le problème ne se posera pas puisque les Conseils généraux allouent les 

subventions en année civile.  

  

 Vote pour le passage des écritures en année civile à partir de 2015 : Oui à l’unanimité. 

 

PROPOSITION DE SUPPRESSION DES CAUTIONS EN CHAMPIONNAT PAR ÉQUIPES 
 

Le trésorier, Didier SANDRINI expose les avantages pour les clubs :  

 

 Plus grande trésorerie pour les clubs, les cautions au total pour la Ligue : 21 000 € 

 Confiance de la Ligue envers les clubs : en cas de Forfait d’une équipe, la confiscation de la caution 

sera remplacée par une amende. 

 

 Vote pour la suppression des cautions en championnat par équipes : Oui à l’unanimité. 

 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

 Présentation par Eric LABRUNE de questionnaires concernant le développement, et qui seront 

envoyés aux clubs après l’Assemblée générale. 

 

 Remise des mérites régionaux (joints). 
 

 

 

Fin de l’Assemblée générale à 18 heures, suivi du pot de l’amitié. 
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